
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2018 –02 - 12      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 27 février 2018   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         29 L'an deux mille dix-huit, le vingt-sept février, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :            3 

Absent excusé  :        1 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

DENOMINATION  

D’UNE VOIE 

 

« RUE DE LA CHAPELLE 

PROLONGEE » 

 

 

 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LEITE, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, 

ORSINI,  PELOT-PAPPALARDO, TOCHE SOULÉ, TROGNO, 

Messieurs, BUONCRISTIANI, GIULIANO, GUEGUEN,   

OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Elisabeth LALESART 

(procuration à Madame Stéphanie LEITE), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire), Monsieur Pierre LUCIANO 

(procuration à Monsieur Yannick GUEGUEN),  
 

Etait absent excusé  :  

Conseiller Municipal : Monsieur Jean-Luc BERNARD  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur GUEGUEN, Secrétaire de 

séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder à la dénomination de la voie située 

dans le secteur de la départementale 559  prolongeant la Rue de la Chapelle, dénommée « Rue de 

la Chapelle prolongée ». 

 

Cette dénomination, ancienne, n’a jamais fait l’objet d’une délibération, qu’il convient d’adopter 

officiellement. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide de procéder à la dénomination de la voie dans le secteur de la départementale, 

 

Décide de donner à cette voie le nom de «Rue de la Chapelle prolongée  ». 
 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

 

Le Maire 

 

    Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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